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tenue sous la présidence de Madame TRIOLET, assisté(e)

de Madame FOULON et Monsieur BUISSON, Conseillers

En présence de Madame PORTES, Rapporteure publique

Madame DANGENG, Greffière

 09 heures 30

01) DOSSIER N° 2503289 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Nom des parties
Demandeur SYNDICAT NATIONAL DES TECHNICIENS SUPÉRIEURS DU

MINISTÈRE

Représentants des parties
Mme B. Soizic

Défendeur PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire Le syndicat national des techniciens supérieurs du ministère chargé de l'agriculutre (SNTMA-FO) demande au tribunal d'annuler la décision prise le 8
septembre 2025 par la préfecture des Pyrénées-Atlantiques portant désignation des agents de la Direction départementale de la protection des populations
des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en abattoir à l'occasion du mouvement de grève de la journée du 10 septembre
2025.

02) DOSSIER N° 2500310 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SYNDICAT NATIONAL DES TECHNICIENS SUPERIEURS DU

MINISTERE DE L'AGRICULTURE
SECRETAIRE GENERALE

Défendeur PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire Le Syndicat des  techniciens supérieurs du ministère chargé de l'agriculture (SNTMA-FO) demande au tribunal d'annuler la décision prise par le préfet des
Pyrénées-Atlantiques le 10 décembre 2024 intitulée « désignation d’agents de la direction départementale de la protection des populations en vue d’assurer
les missions de service public en abattoir » à l'occasion du mouvement de grève du 12 décembre 2024.
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03) DOSSIER N° 2501080 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SYNDICAT NATIONAL DES TECHNICIENS SUPERIEURS
Défendeur PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire Le syndicat national des techniciens supérieurs du ministère chargé de l’agriculture (SNTMA-FO) demande au tribunal d'annuler la décision du préfet des
Pyrénées-Atlantiques du 1er avril 2025 portant désignation des agents de la Direction départementale de la protection des populations des
Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en abattoir à l'occasion du mouvement de grève du 3 avril 2025

04) DOSSIER N° 2501937 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Nom des parties
Demandeur SYNDICAT NATIONAL DES TECHNICIEN

Représentants des parties
B.Soizic

Défendeur PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire Le syndicat national des techniciens supérieurs du ministère chargé de l'agriculutre (SNTMA-FO) demande au tribunal d'annuler la décision prise le 8 mai
2025 par la préfecture des Pyrénées-Atlantiques portant désignation des agents de la Direction départementale de la protection des populations des
Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en abattoir à l'occasion du mouvement de grève des journées des 12 et 13 mai 2025.

05) DOSSIER N° 2500312 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur P. Antton Inaki

Défendeur

Nom des parties
Monsieur P. Antton Inaki
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Antton P. demande au tribunal d'annuler la décision prise par le préfet des Pyrénées-Atlantiques le 10 décembre 2024 le désignant
comme agent de la Direction départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en
abattoir à l'occasion du mouvement de grève du 12 décembre 2024.
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06) DOSSIER N° 2500311 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Madame H. Clémence

Défendeur

Nom des parties
Madame H. Clémence
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  Mme Clémence H. demande au tribunal d'annuler la décision prise par le préfet des Pyrénées-Atlantiques le 10 décembre 2024 la désignant comme
agent de la Direction départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en abattoir à
l'occasion du mouvement de grève du 12 décembre 2024.

07) DOSSIER N° 2500313 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Madame G. Angela

Défendeur

Nom des parties
Madame G. Angela 

PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  Mme Angela V. demande au tribunal d'annuler la décision prise par le préfet des Pyrénées-Atlantiques le 10 décembre 2024 la désignant
comme agent de la Direction départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en 
abattoir à l'occasion du mouvement de grève du 12 décembre 2024.

08) DOSSIER N° 2500323 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur F. Lorris

Défendeur

Nom des parties
Monsieur F. Lorris
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Lorris F. demande au tribunal d'annuler la décision prise par le préfet des Pyrénées-Atlantiques le 10 décembre 2024 adoptant une décision
désignant des agents de la Direction départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service
public en abattoir à l'occasion du mouvement de grève du 12 décembre 2024.
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09) DOSSIER N° 2501157 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Madame G. Angela

Défendeur

Nom des parties
Madame G. Angela 

PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  Mme Angela G. demande au Tribunal d'annuler la décision du préfet des Pyrénées-Atlantiques en date du 1er avril 2025 portant désignation
d'agent de la DDPP en vue d'assurer les missions de service public en abattoir.

10) DOSSIER N° 2501206 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur F. Lorris

Défendeur

Nom des parties
Monsieur F. Lorris
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Lorris F. demande au tribunal d'annuler la décision prise par le préfet des Pyrénées-Atlantiques le 1er avril 2025 adoptant une décision désignant
des agents de la Direction départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en 
abattoir à l'occasion du mouvement de grève du 3 avril 2025

11) DOSSIER N° 2501212 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Madame H. Clémence

Défendeur

Nom des parties
Madame H. Clémence
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  Mme Clémence H. demande au tribunal d'annuler la décision prise par le préfet des Pyrénées-Atlantiques le 1er avril 2025 adoptant une
décision désignant des agents de la Direction départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de
service public en abattoir à l'occasion du mouvement de grève du 3 avril 2025
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12) DOSSIER N° 2501243 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur S. Santiago

Défendeur

Nom des parties
Monsieur S. Santiago 

PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Santiago S. demande au tribunal d'annuler la décision du préfet des Pyrénées-Atlantiques du 1er avril 2025 portant désignation des
agents de la Direction départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en abattoir à
l'occasion du mouvement de grève du 3 avril 2025

13) DOSSIER N° 2501613 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Madame H. Clémence

Défendeur

Nom des parties
Madame H. Clémence
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  Mme H. Clémence demande au tribunal d'annuler la décision du préfet des Pyrénées-Atlantiques du 8 mai 2025 portant désignation des agents de la
Direction départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en abattoir à l'occasion 
du mouvement de grève des 12 et 13 mai 2025

14) DOSSIER N° 2501614 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Madame H. Clémence

Défendeur

Nom des parties
Madame H. Clémence
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  Mme H. Clémence demande au tribunal d'annuler la décision du préfet des Pyrénées-Atlantiques du 4 juin 2025 portant désignation des agents de la
Direction départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en abattoir à l'occasion 
du mouvement de grève du 5 juin 2025



ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 22/04/2026
CHAMBRE 3 Page :

Date :
N°1

Tribunal administratif
de Pau

6 / 10
13/04/2026

 09 heures 30

15) DOSSIER N° 2501615 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur P. Antton Inaki

Défendeur

Nom des parties
Monsieur P. Antton Inaki
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Antton P. demande au tribunal d'annuler la décision du préfet des Pyrénées-Atlantiques du 8 mai 2025 portant désignation des agents de la Direction
départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en abattoir à l'occasion du 
mouvement de grève du 12 mai 2025

16) DOSSIER N° 2501616 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur P. Antton Inaki

Défendeur

Nom des parties
Monsieur P. Antton Inaki
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Antton P. demande au tribunal d'annuler la décision du préfet des Pyrénées-Atlantiques du 8 mai 2025 portant désignation des agents de la Direction
départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en abattoir à l'occasion du 
mouvement de grève du 13 mai 2025

17) DOSSIER N° 2501617 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur D.  Philippe

Défendeur

Nom des parties
Monsieur D. Philippe 

PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. D. Philippe demande au tribunal d'annuler la décision du préfet des Pyrénées-Atlantiques du 8 mai 2025 portant désignation des agents de
la Direction départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en abattoir à l'occasion
du mouvement de grève des 12 et 13 mai 2025
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18) DOSSIER N° 2500314 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur D. Philippe

Défendeur

Nom des parties
Monsieur D. Philippe PRÉFECTURE DES 
PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Philippe D. demande au tribunal d'annuler la décision prise par le préfet des Pyrénées-Atlantiques le 10 décembre 2024 le désignant comme
agent de la Direction départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en abattoir à 
l'occasion du mouvement de grève du 12 décembre 2024.

19) DOSSIER N° 2500315 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur B. Benoit

Défendeur

Nom des parties
Monsieur B. Benoit
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Benoît B. demande au tribunal d'annuler la décision prise par le préfet des Pyrénées-Atlantiques le 10 décembre 2024 adoptant une décision
désignant des agents de la Direction départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service
public en abattoir à l'occasion du mouvement de grève du 12 décembre 2024.

20) DOSSIER N° 2501145 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur B. Benoit

Défendeur

Nom des parties
Monsieur B. Benoit
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Benoït B. demande au Tribunal d'annuler la décision du préfet des Pyrénées-Atlantiques en date du 1er avril 2025 portant désignation d'agent de
la DDPP en vue d'assurer les missions de service public en abattoir.



ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 22/04/2026
CHAMBRE 3 Page :

Date :
N°1

Tribunal administratif
de Pau

8 / 10
13/04/2026

 09 heures 30

21) DOSSIER N° 2501155 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur D. Philippe

Défendeur

Nom des parties
Monsieur D. Philippe

PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Philippe D. demande au Tribunal d'annuler la décision du préfet des Pyrénées-Atlantiques en date du 1er avril 2025 portant désignation
d'agent de la DDPP en vue d'assurer les missions de service public en abattoir.

22) DOSSIER N° 2501156 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur P. Antton Inaki

Défendeur

Nom des parties
Monsieur P. Antton Inaki
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Antton P. demande au Tribunal d'annuler la décision du préfet des Pyrénées-Atlantiques en date du 1er avril 2025 portant désignation d'agent de la
DDPP en vue d'assurer les missions de service public en abattoir.

23) DOSSIER N° 2501618 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur D. Philippe

Défendeur

Nom des parties
Monsieur D. Philippe 

PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. D. Philippe demande au tribunal d'annuler la décision du préfet des Pyrénées-Atlantiques du 4 juin 2025 portant désignation des agents de la
Direction départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en abattoir à l'occasion
du mouvement de grève du 5 juin 2025
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24) DOSSIER N° 2501620 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur B. Benoit

Défendeur

Nom des parties
Monsieur B. Benoit
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Benoit B. demande au tribunal d'annuler la décision du préfet des Pyrénées-Atlantiques du 8 mai 2025 portant désignation des agents de la
Direction départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en abattoir à l'occasion
du mouvement de grève des 12 et 13 mai 2025

25) DOSSIER N° 2501621 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur B. Benoit

Défendeur

Nom des parties
Monsieur B. Benoit
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Benoit B. demande au tribunal d'annuler la décision du préfet des Pyrénées-Atlantiques du 4 juin 2025 portant désignation des agents de la
Direction départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en abattoir à l'occasion
du mouvement de grève du 5 juin 2025

26) DOSSIER N° 2502954 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur B. Benoit

Défendeur

Nom des parties
Monsieur B. Benoit
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Benoit B. demande au tribunal d'annuler la décision du préfet des Pyrénées-Atlantiques du 8 septembre 2025 portant désignation des agents de
la Direction départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en abattoir à l'occasion
du mouvement de grève du 10 septembre 2025 2025
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27) DOSSIER N° 2503032 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur D. Philippe

Défendeur

Nom des parties
Monsieur D. Philippe 

PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. D. Philippe demande au tribunal d'annuler la décision du préfet des Pyrénées-Atlantiques du 8 septembre 2025 portant désignation des
agents de la Direction départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en abattoir à
l'occasion du mouvement de grève du 10 septembre 2025

Arrêté le 13/04/2026
Le président du tribunal


